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Résumé : 

La Convention sur la diversité biologique, adoptée en 1992 et complétée par son Protocole de Nagoya en 

avantages issus de leur utilisation. Ce régime repose sur la reconnaissance des droits souverains des 
États sur leurs ressources et sur leur valorisation économique par le biais des droits de propriété 

 

génétiques ainsi que les droits des communautés autochtones et locales. Progressivement décliné dans 

e ans après son 

séquençage numérique, accentue ces fragilités en transformant les ressources matérielles en informations 

prospective du régime, en examinant ses fondements normatifs et les limites qui entravent son 

séquençage numérique des ressources génétiques et le recours à une approche fondée sur les communs, 
qui conduisent à repenser le droit de propriété au-delà de sa dimension exclusive. Ce travail vise ainsi à 
contribuer à la réflexion sur la gouvernance des ressources génétiques pour répondre aux défis 

 


